Assurance
chémage

Pour un emprunt immobi-
lier, ['al pris une assuran-
ce portant sur le rembour-
sement des mensualités.
Depuis, jai ébé licencié
au titre de la rupture
conventionnelle. Ma com-
pagnie dassurance refu-
se toute compensation
rrét!::hmt une rupture &
‘amiable. Est-ce logi-
que?
Jacques DAMILANO (Uzks)
La ruplure convernlion-
nelle est un nouveau mo-
de de ruplure du contrat
de trovail qui daote du
25 juin 2 et requiert
l'accord et la signature de
lemployeur et du salarié.
Il ne peut done étre assimi-
Ié & wn Keenciement, rele-

e a &é si le
25 juin 2008, c'est o Fassu-
reur de définir g;e Ie chi-
mage résultant de fa ruplu-
re conventionnelle est sus-
ceptible d'entrafner sa ga-
rantie et dans gue

5.

5i le contrat a été signé
avant la mise en ploce de
la ki, lassureur n'a pu en-
visager cefte  situation
pour lexclure ou lindure

et si la garantie peut étre
mise en euvre, avant de
s'odresser, dventuelle-
ment, aux tibunauc

Fridéric RICHERT
Avocat & la Cour
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